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Aujourd’hui Vendredi Vingt Et Un Juillet  Deux Mil Six  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine 
de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain ROUSSET, Président de la 
Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. ROUSSET Alain, M. MARTIN Hugues, M. HOUDEBERT Henri, M. BRANA Pierre, M. BRON Jean-Charles, M. BROQUA Michel, 
Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Alain, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, M. DAVID Alain, 
Mme DESSERTINE Laurence, M. DUCASSOU Dominique, M. DUCHENE Michel, Mme EYSSAUTIER Odette, M. FAVROUL Jean-
Pierre, Mme FAYET Véronique, M. FREYGEFOND Ludovic, M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, M. LABARDIN Michel, 
M. LABISTE Bernard, Mme LACUEY Conchita, M. LAMAISON Serge, M. MERCIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. PUJOL Patrick, 
M. SAINTE-MARIE Michel, M. SEUROT Bernard, M. SOUBIRAN Claude, M. TURON Jean-Pierre, M. VALADE Jacques, 
M. BANAYAN Alexis, M. BANNEL Jean-Didier, M. BENOIT Jean-Jacques, Mme BRACQ Mireille, M. CANOVAS Bruno, Mme CARLE 
DE LA FAILLE Marie Claude, M. CASTEL Lucien, Mme CAZALET Anne-Marie, M. CHAZEAU Jean, Mme CONTE  Marie-Josée, 
Mlle COUTANCEAU Emilie, M. COUTURIER Jean-Louis, M. DANE Michel, Mme DARCHE Michelle, M. DAVID Jean-Louis, Mme DE 
FRANCOIS Béatrice, Mme DELAUNAY Michèle, M. DELAUX Stéphan, M. DOUGADOS Daniel, Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, 
Mme DUMONT Dominique, M. DUPRAT Christophe, M. DUTIL Silvère, M. FAYET Guy, M. FERILLOT Michel, M. FEUGAS Jean-
Claude, M. GRANET Michel, M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. HERITIE Michel, M. HOURCQ Robert, 
M. HURMIC Pierre, M. JAULT Daniel, M. JOUVE Serge, M. JUNCA Bernard, Mme KEISER Anne-Marie, Mme LIMOUZIN Michèle, 
M. LOTHAIRE Pierre, M. MANGON Jacques, M. MERCHERZ Jean, M. MILLET Thierry, Mme MOULIN-BOUDARD Martine, 
M. MOULINIER Maxime, M. NEUVILLE Michel, Mme NOEL Marie-Claude, Mme PARCELIER Muriel, M. PONS Henri, 
Mme PUJO Colette, M. QUANCARD Joël, M. QUERON Robert, M. REBIERE André, M. REDON Michel, M. RESPAUD Jacques, 
M. SARRAT Didier, M. SEGUREL Jean-Pierre, M. SIMON Patrick, M. TAVART Jean-Michel, Mme TOUTON Elisabeth, 
Mme VIGNE Elisabeth, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. BOBET Patrick à M. DUCHENE Michel 
Mme. CURVALE Laure à M. CHAUSSET Gérard 
M. FELTESSE Vincent à M. SEGUREL Jean-Pierre 
M. FLORIAN Nicolas à M. PUJOL Patrick 
M. TOUZEAU Jean à M. DAVID Jean-Louis 
M. ANZIANI Alain à M. SAINTE-MARIE Michel 
M. BANNEL J. Didier à Mme BRACQ Mireille (jusqu'à 10 h 15) 
M. BAUDRY Claude à M. FERILLOT Michel 
M. BELIN Bernard à M. TAVART Jean-Michel 
M. BELLOC Alain à Mme. PUJO Colette 
M. BREILLAT Jacques à M. CASTEL Lucien 
Mme. BRUNET Françoise à M. SIMON Patrick 
M. CANIVENC René à M. QUERON Robert 
M. CARTI Michel à Mme. CARTRON Françoise 
Mme CASTANET Anne à Mme CARLE DE LA FAILLE Marie Claude 
M. CASTEX  Régis à M. REBIERE André 

M. CAZENAVE Charles à M. DAVID Jean-Louis 
M. CORDOBA Aimé à M. BROQUA Michel 
M. DELAUX Stephan à Mme PARCELIER Muriel (à partir de 10 h 30) 
Mme. FAORO Michèle à Mme. LIMOUZIN Michèle 
M. GOURGUES Jean-Pierre à M. MERCIER Michel 
Mme. ISTE Michèle à M. SARRAT Didier 
Mme. JORDA-DEDIEU Carole à M. LOTHAIRE Pierre 
M. MAMERE Noël à M. DANE Michel 
M. MANSENCAL Alain à M. MERCHERZ Jean 
M. MAURIN Vincent à Mme. EYSSAUTIER Odette 
M. MONCASSIN Alain à M. GRANET Michel 
Mme MOULIN-BOUDARD Martine à Mme CAZALET A. Marie (jusqu'à 10 h 45) 
Mme PALVADEAU Chrystèle à M. NEUVILLE Michel 
M. POIGNONEC Michel à M. FAYET Guy 
Mme. RAFFARD Florence à M. QUANCARD Joël 

 
  
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE AMENAGEMENT URBAIN ET HABITAT 
Direction des Déplacements urbains  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 21 juillet 2006 

 

N° 2006/0480 
 

 
 
 

 
 
Monsieur BRANA présente le rapport suivant,  
 
Mesdames, Messieurs  
 
Par délibération n° 2005/0819 du 25 novembre 2005, vous avez autorisé Monsieur le 
Président à lancer un marché négocié composé  de 11 lots géographiques, en application 
des articles 35, 82-5 et 84 du code des marchés publics, afin de permettre la mise en 
œuvre de circuits de transports scolaires dès la rentrée scolaire 2006/2007. 
 
La publicité est parue au JOUE le 27 décembre 2005 et la remise des candidatures était 
prévue le 3 février 2006, 16 heures. 
 
La personne responsable du marché après avoir dressé la liste des candidats admis à 
négocier, leur a adressé un dossier de consultation le 15 février 2006 avec une première 
remise d’offres le 3 avril 2006 reportée au 20 avril 2006 à 16 heures : 
 

- PERROY AUTOCARS 
- SARL TOURING VOYAGES  
- CITRAM AQUITAINE 
- CARS DE BORDEAUX(mandataire)/VOYAGES RICHARD 
- CARS DE BORDEAUX(mandataire)/TOURISME BORDELAIS 
- BORDEAUX BUS 
- PULLMANS D’AQUITAINE (mandataire)/CARS OUEST AQUITAIN 
- MEDOC EVASION (mandataire)/PULLMANS MEDOCAINS 
- CARS OUEST AQUITAIN (mandataire)/RAPIDES DE LA COTE D’ARGENT-

CARS JARRAUD 
- CARS OUEST AQUITAIN 

 
 
La personne responsable du marché a procédé le 26 avril 2006 à l’ouverture des plis.  
 
 
 
 
 

 
Marchés publics - Exécution de services de transpor ts scolaires sur le territoire 

�de la Communauté urbaine de Bordeaux 
� Marchés négociés - Lots 1 à 11 -  Autorisation de signer les marchés. 
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Après avoir procédé à l’analyse des offres, la personne responsable du marché (PRM) 
a engagé les négociations avec l’ensemble des candidats qui ont été reçus du 1er au 8 juin 
2006. 
 
La Commission d’appel d’offres du 28 juin 2006 puis celle du 05 juillet 2006 a examiné le 
rapport d’analyse des offres et de négociation et a décidé de ne pas attribuer le marché 
mais de demander à monsieur le Président de tenter de faire baisser le coût des offres en 
poursuivant les négociations engagées. 
 
Dans ses séances du 12 et du 19  juillet 2006, au regard des nouvelles offres proposées, la 
Commission d’appel d’offres a décidé d’attribuer les lots n°1 à n°11 et  a choisi les 
candidats suivants : 
 
 

Lot  Titulaires des marchés Montant du Détail Estimatif 

1 Citram Aquitaine 354 243,27 € 

2 Citram Aquitaine 424 463,12 € 

3 Cars de Bordeaux/Tourisme Bordelais 
 

447 019,29 € 
 

4 Bordeaux Bus 274 419,55 € 

5 Cars de Bordeaux/Voyages Richard 574 359,29 € 

6 Pullmans Aquitaine/Cars Ouest Aquitain 250 762,04 € 

7 Pullmans Aquitaine/Cars Ouest Aquitain 263 597,39 € 

8 Cars Ouest Aquitain 397 004,96 € 

9 Médoc Evasion/Pullmans Médocains 426 498,95 € 

10 Cars Ouest Aquitain 369 564,14 € 

11 Perroy Autocars 274 103,25 € 

 Total annuel 4 056 035,25 € 

 Total sur 6 ans 24 336 211,50 € 
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Pour l’ensemble de ces lots, l’estimation des services pour une durée de 6 ans s’élevait à 
21 115 700 € HT. 
 
Le montant total des marchés conclus s’élève à 24 336 211, 50 € HT soit une augmentation 
de  15 % par rapport à l’estimation. 
 
Cette augmentation s’explique notamment par : 
 

- une évolution sur le plan social conduisant notamment à une augmentation 
du taux horaire de conduite de plus de 27% entre 2000 et 2006. Dans le même 
temps, l’indice salaire utilisé dans la formule de révision n’a évolué que de 11%, 

 
- un surcoût du matériel : les coûts d’acquisition des autocars scolaires ont évolué 

en terme d’équipements de sécurité (ceintures), de normes antipollution 
(normes Euro 3) et de capacité,  

 
- la difficulté de réalisation de certains enchaînements (modifications d’horaires, 

ouverture d’un nouvel établissement),  
 
 
 

Ainsi, nous vous demandons, Mesdames et Messieurs, si tel est votre avis, de bien 
vouloir autoriser Monsieur le Président : 
 

 à signer les marchés à intervenir avec les entrepri ses qui ont émis 
les propositions économiquement les plus avantageus es en réponses 
aux procédures négociées soumises aux dispositions des articles 35, 82-5 
et 84 du code des marchés publics, 

 

 à inscrire les crédits nécessaires au budget annexe  transports - chapitre 011 - 
article 60420071 - CRB D320, sur les exercices 2006  à 2012, 

 

 à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la p résente délibération. 
 

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 

Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 21 juillet 2006, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. PIERRE BRANA 

 
 

REÇU EN 
PRÉFECTURE LE  
31 JUILLET 2006 


